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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 95-2021 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée à
Mme Camille PILISI, directrice du bureau d’études FOXALY pour la capture avec relâcher immédiat sur
place de spécimens d’amphibiens dans le cadre d’inventaires préalables à des travaux de renaturation

de la Boivre à Poitiers

La Préfète de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 15 janvier 2020 du président de la république portant nomination de Mme Chantal CASTELNOT,
préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté n°86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2021-07-06-00008 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Mme Camille PILISI, directrice
du bureau d’études FOXALY, concernant la capture avec relâcher immédiat sur place de spécimens d’amphi-
biens dans le cadre d’inventaires préalables aux travaux de renaturation de la Boivre à Poitiers , en date du 7
juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre solu-
tion alternative satisfaisante au projet,  celle-ci étant la moins impactante sur les individus des espèces
concernées ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats na-
turels » ;
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Mme Camille PILISI, directrice du bureau d’études FOXALY, 69 route de Guern, 56870 BADEN, est autorisée à
déroger à l’interdiction de capturer des spécimens d’amphibiens dans le cadre d’inventaires préalables aux tra-
vaux de renaturation de la Boivre à Poitiers.

La  bénéficiaire de la dérogation, Mme Camille PILISI, directrice de FOXALY, peut être accompagnée de sta-
giaires, sous sa responsabilité. Elle envoie à la DREAL, avant le début de leur participation au projet, le nom et le
CV des stagiaires concernés.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la capture avec relâcher immédiat sur place des spécimens d’amphibiens d’espèces pro-
tégées suivants :

Urodèles :
• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra
• Triton alpestre, Ichthyosaura alpestris
• Triton crêté, Triturus cristatus
• Triton marbré, Triturus marmoratus
• Triton palmé, Lissotriton helveticus
• Triton de Blasius, Triturus hyb. Blasius

Anoures :
• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
• Sonneur à ventre jaune, Bombina variegata
• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus
• Crapaud épineux, Bufo spinosus

2/5

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2021-08-10-00002 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de capture de spécimens d�espèces

animales protégées accordée à Mme Camille PILISI, directrice du bureau d�études FOXALY pour la capture avec relâcher immédiat

sur

place de spécimens d�amphibiens dans le cadre d�inventaires préalables à des travaux de renaturation de la Boivre à Poitiers

48



• Crapaud calamite, Bufo calamita
• Rainette verte, Hyla arborea
• Grenouille agile, Rana dalmatina
• Grenouille verte, Pelophylax kl. Esculentus
• Grenouille verte de Lessona, Pelophylax lessonae
• Grenouille rieuse, Pelophylax ridibundus
• Grenouille rousse, Rana temporaria
• Xénope lisse, Xenopus laevis

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

La détermination des espèces se fait par :
• observation directe ;
• à partir des chants nocturnes (anoures) ;
• à partir des pontes (anoures) ;
• à partir des larves (têtards).

Les inventaires (prospections nocturnes) comprennent 3 phases lors de chaque visite :
• écoute en 2 périodes de 5 minutes, lampe éteinte ;
• arpentage le long des berges de la Boivre, lampe allumée, comptage des individus (adultes et pontes) ;
• non systématique  , pêche à l’épuisette (pour identifier les urodèles, notamment).

3 passages sont prévus entre février et avril 2022.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel seront
désinfectés à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après chaque utilisation, conformément au
protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

ARTICLE 4 : Période d'intervention
La dérogation est accordée de début février à fin avril 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :
– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,
– la date d’observation (au jour),
– l’auteur des observations,
– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,
– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,
– les effectifs de l’espèce dans la station,
– tout autre champ descriptif de la station,
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– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 juillet 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service Patri-
moine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète  de la Vienne. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne, le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité  de la Vienne sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 10 août 2021

Pour la Préfète de la Vienne et par déléga-
tion, pour la directrice régionale et par subdé-

légation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-02-00004

Arrêté 2021/CAB/260 en date du 02/08/2021

portant autorisant de modifier un système de

vidéoprotection

pour la BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE

ATLANTIQUE

2 route de Civray 86 160 GENCAY
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-07-08-00005

Arrêté N° 2021/CAB/254 en date du 08 juillet

2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de l�hôtel Continental � SARL

PHILISAN 

2 boulevard Solférino  86 000 POITIERS
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-07-08-00004

Arrêté N° 2021/CAB/255 en date du 08 juillet

2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de la SARL SFLJ � P�tit St Ouen des

Particuliers 

59 ter rue des Tourterelles 86 180  SAINT-BENOIT
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-04-00004

Arrêté n° 2021/CAB/264 en date du 04 août 2021

 portant autorisation d�un système de

vidéoprotection sur le site de 

la commune de CHAMPIGNY-en-ROCHEREAU 

3 place de la Mairie 86  170

CHAMPIGNY-en-ROCHEREAU 

sous la forme d�un périmètre vidéoprot égé
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-05-00006

Arrêté N° 2021/CAB/268 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de « A L�OLIVIER GROUPE � HUILERIE

de NEUVILLE »

2 rue Robert SCHUMANN � ZA du Chiron 

86 170 NEUVILLE-de-POITOU
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-05-00008

Arrêté N° 2021/CAB/270 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site du Bar-Tabac-Presse « LE PICTON » 

1 route de Montmorillon 86 320

LUSSAC-les-CHATEAUX
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-06-00007

Arrêté N° 2021/CAB/274 en date du 06 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de la SARL GARAGE COUTON

23 rue Saint-Exupéry 86 140 LENCLOITRE
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-06-00008

Arrêté n° 2021/CAB/275 en date du 06 août 2021

portant autorisant de modifier un système de

vidéoprotection

sur le site de la SAS SAVIDIS INTERMARCHÉ

CONTACT

8 avenue du Général de Gaulle 86 310

SAINT-SAVIN
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-07-07-00007

Arrêté N° 2021CAB/251 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site du Régiment d�Infanterie � Chars de

Marine � RICM 

46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS
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46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS

92



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00007 - Arrêté N° 2021CAB/251 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du Régiment d�Infanterie � Chars de Marine � RICM 

46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS

93



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00007 - Arrêté N° 2021CAB/251 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du Régiment d�Infanterie � Chars de Marine � RICM 

46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS

94



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00007 - Arrêté N° 2021CAB/251 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du Régiment d�Infanterie � Chars de Marine � RICM 

46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS

95



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00007 - Arrêté N° 2021CAB/251 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du Régiment d�Infanterie � Chars de Marine � RICM 

46 bis rue Jean MERMOZ à POITIERS

96



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-07-06-00011

Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet

2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86

000 POITIERS

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-06-00011 - Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86 000 POITIERS

97



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-06-00011 - Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86 000 POITIERS

98



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-06-00011 - Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86 000 POITIERS

99



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-06-00011 - Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86 000 POITIERS

100



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-06-00011 - Arrêté N°2021/CAB/249  en date du 06 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de EUROPE SERVICE � POINT SERVICE 

2 avenue Lafayette centre commercial Géant 86 000 POITIERS

101



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-07-07-00009

Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet

2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS

� RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86

000 POITIERS

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00009 - Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS � RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86 000 POITIERS

102



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00009 - Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS � RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86 000 POITIERS

103



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00009 - Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS � RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86 000 POITIERS

104



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00009 - Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS � RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86 000 POITIERS

105



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-07-07-00009 - Arrêté N°2021/CAB/252 en date du 07 juillet 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de RITUALS COSMETICS FRANCE SAS � RITUALS 

4 rue Henri OUDIN � Passage des Cordeliers 86 000 POITIERS

106



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-02-00003

Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00003 - Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

107



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00003 - Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

108



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00003 - Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

109



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00003 - Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

110



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00003 - Arrêté N°2021/CAB/259 en date du 02 aôut 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la SARL AUTO RELAIS GATINEAU 

3 allée des Cerfs 86240 FONTAINE-le-COMTE

111



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-02-00005

Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00005 - Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

112



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00005 - Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

113



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00005 - Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

114



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00005 - Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

115



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00005 - Arrêté N°2021/CAB/261 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du bar/tabac LE SAINT VINCENT 

1 rue des Lilas 86240 FONTAINE-le-COMTE

116



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-02-00006

Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910

 

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00006 - Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910  

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

117



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00006 - Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910  

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

118



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00006 - Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910  

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

119



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00006 - Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910  

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

120



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-02-00006 - Arrêté N°2021/CAB/262 en date du 02 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de BASIC FIT II 

centre commercial Chasseneuil AUCHAN RD 910  

86 360 CHASSENEUIL-du-POITOU

121



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-03-00001

Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-03-00001 - Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

122



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-03-00001 - Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

123



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-03-00001 - Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

124



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-03-00001 - Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

125



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-03-00001 - Arrêté N°2021/CAB/263 en date du 03 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de CAMPING-CAR PARK 

147 route Nationale 86 500  MOULISMES

126



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-04-00005

Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du

Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la

Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-04-00005 - Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

127



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-04-00005 - Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

128



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-04-00005 - Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

129



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-04-00005 - Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

130



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-04-00005 - Arrêté N°2021/CAB/265 en date du 04 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la Communauté de communes du Pays Loudunais - Déchetterie - 20 route de la Déchetterie 86 200 MESSEMÉ

131



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-05-00004

Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00004 - Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

132



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00004 - Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

133



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00004 - Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

134



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00004 - Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

135



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00004 - Arrêté N°2021/CAB/266 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site du CRÉDIT MUTUEL VIVONNE 

13 avenue de Paris 86 370  VIVONNE

136



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-05-00005

Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de

vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES

TROIS-MOUTIERS

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00005 - Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS 

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES TROIS-MOUTIERS

137



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00005 - Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS 

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES TROIS-MOUTIERS

138



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00005 - Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS 

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES TROIS-MOUTIERS

139



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00005 - Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS 

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES TROIS-MOUTIERS

140



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-05-00005 - Arrêté N°2021/CAB/267 en date du 05 août 2021

Portant autorisation d�un système de vidéo-protection

sur le site de la déchetterie des TROIS-MOUTIERS 

40 ZA avenue Aristide GIGOT  86 120  LES TROIS-MOUTIERS

141



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-12-00004

Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction

temporaire de rassemblements festifs à

caractère musical dans le département de la

Vienne

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00004 - Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction temporaire de rassemblements

festifs à caractère musical dans le département de la Vienne 142



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00004 - Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction temporaire de rassemblements

festifs à caractère musical dans le département de la Vienne 143



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00004 - Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction temporaire de rassemblements

festifs à caractère musical dans le département de la Vienne 144



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00004 - Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction temporaire de rassemblements

festifs à caractère musical dans le département de la Vienne 145



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00004 - Arrêté n°2021-SIDPC-097 portant interdiction temporaire de rassemblements

festifs à caractère musical dans le département de la Vienne 146



PREFECTURE de la VIENNE

86-2021-08-12-00003

Arrêté n°2021-SIDPC-098 portant interdiction de

circulation des véhicules transportant du

matériel de son à destination d'un

rassemblement festif à caractère musical non

autorisé dans le département de la Vienne

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00003 - Arrêté n°2021-SIDPC-098 portant interdiction de circulation des véhicules

transportant du matériel de son à destination d'un rassemblement festif à caractère musical non autorisé dans le département de la

Vienne

147



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00003 - Arrêté n°2021-SIDPC-098 portant interdiction de circulation des véhicules

transportant du matériel de son à destination d'un rassemblement festif à caractère musical non autorisé dans le département de la

Vienne

148



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2021-08-12-00003 - Arrêté n°2021-SIDPC-098 portant interdiction de circulation des véhicules

transportant du matériel de son à destination d'un rassemblement festif à caractère musical non autorisé dans le département de la

Vienne

149


